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Un groupe de travail facultaire a été constitué au printemps 2022, à l’initiative du vice-décanat aux 
sciences de la santé et aux partenariats communautaires ainsi que du vice-décanat aux sciences 
fondamentales de la Faculté de médecine, pour se pencher sur le financement des étudiants inscrits aux 
cycles supérieurs. S’appuyant sur un balisage des pratiques en cours dans le U15 ainsi que dans l’ensemble 
des facultés de médecine canadiennes, le groupe de travail recommande la mise en place d’une Politique 
de financement intégré à la Faculté de médecine de l’Université de Montréal (voir l’Annexe I pour un 
résumé des travaux). 

Le financement intégré implique l’utilisation de différentes sources de financement (bourses et salaires) 
pour assurer un financement minimal à tous les étudiants inscrits à plein temps durant la période normale 
des études de 2e ou 3e cycle dans un programme de formation à la recherche avec mémoire ou thèse. 
Ainsi, le montant annuel total reçu par chaque étudiant combine les revenus provenant de différentes 
sources de financement, internes et externes, et comprend à la fois les montants des bourses et les 
revenus générés par les auxiliariats de recherche et d’enseignement de même que les charges de cours. 
Un tel montage relève d’une responsabilité partagée qui implique à la fois l’étudiant, le directeur de 
recherche, la faculté, l’institution ainsi que les centres de recherche et instituts affiliés. 

À l’issue de ses travaux qui se sont échelonnés du 25 mars 2022 au 20 mars 2023, le Groupe de travail 
facultaire a émis les recommandations ci-après. 

Population étudiante visée 

Tous les étudiants inscrits à plein temps (scolarité ou rédaction) dans un programme de grade de 2e ou 3e 
cycle comportant la rédaction d’un mémoire ou d’une thèse devraient profiter d’un financement minimal 
selon les règles énoncées ci-dessous. Les programmes courts (microprogramme, diplômes d’études 
supérieures spécialisées, diplôme d’études professionnelles approfondies) de même que les maîtrises 
avec cours, travaux dirigés et/ou stages ne sont pas visés par la présente politique, quel que soit le nombre 
de crédits attribués à ces activités. De la même façon, les résidents en médecine inscrits à un programme 
de maîtrise ou de doctorat ne sont pas admissibles. 

Période de financement 

Considérant les règles de durée maximale des études prescrites aux articles 65 et 112 du Règlement 
pédagogique des études supérieures et postdoctorales (Version : 2023- 12-05), le financement est assuré 
pour une période d’au plus 6 trimestres à la maîtrise et d’au plus 15 trimestres au doctorat. Dans le cas 
d’un passage direct au doctorat, la période de financement est prolongée de 3 trimestres, pour un total 
de 18 trimestres. 

Dispositions à prévoir en cas de congé parental, de congé de maladie ou de suspension des études 

Conformément aux dispositions des articles 68 et 115 du Règlement pédagogique des études supérieures 
et postdoctorales, une interruption momentanée des études est possible dans trois cas : le congé 
parental, le congé de maladie et la suspension. Suivant les règles universitaires prévues en cette matière 
(articles 68A, 68B, 68C, 115A, 115B et 115C), le report ou la suspension des versements sera possible pour 
la durée d’interruption prévue des études, pourvu que celle-ci soit conforme aux articles précités. 

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/
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Seuils de financement minimaux 

En cohérence avec le montant des bourses octroyées par les Fonds de recherche du Québec, le 
financement minimal (seuil) accordé pour 3 trimestres est de 20 000$ à la maîtrise et de 25 000$ au 
doctorat. Un étudiant devrait toujours bénéficier de la politique la plus généreuse, si une politique de 
financement étudiant est en vigueur dans le centre de recherche ou institut affilié auquel il est rattaché.  

Sources de financement considérées 

Le montant total octroyé résulte d’une combinaison de différentes sources de financement incluant les 
bourses externes et internes ainsi que les auxiliariats de recherche ou d’enseignement et les charges de 
cours. Les bourses d’exemption des droits de scolarité supplémentaires pour étudiants internationaux, 
les bourses de maternité, les prêts et bourses provenant du Programme d’aide financière du 
gouvernement du Québec de même que les prix ne sont pas comptabilisés dans le montage financier. De 
la même façon, toutes autres bourses ayant pour objectif de soutenir des personnes issues d'un groupe 
sous-représenté, en situation de précarité financière ou en situation de handicap sont exclues du calcul. 
Finalement, les revenus provenant d’un travail rémunéré, autre que ceux énumérés ci-haut, ne sont pas 
pris en compte (Annexe II – Lexique des types de financement).  

Contribution du directeur de recherche 

Pour les étudiants bénéficiant d’un financement intégré, le directeur de recherche doit verser une 
contribution annuelle à l’étudiant pour assurer minimalement l’atteinte du seuil, et ce, pour la durée 
totale de la période d'admissibilité (6 trimestres à la maîtrise, 15 trimestres au doctorat et 18 trimestres 
dans le cas d’un passage direct). Cette contribution, sous forme de bourse ou d’auxiliariat de recherche, 
peut provenir d’une subvention qu'il détient ou de toute autre subvention détenue en commun.  

Travail rémunéré 

L’étudiant profitant d’un financement intégré doit consacrer au moins 80 % de son temps à sa formation. 
Il pourrait donc occuper un emploi à raison d’au plus une journée par semaine, conditionnellement à 
l’approbation de son directeur de recherche.  De même, la période de vacances doit être déterminée en 
accord avec le directeur ou la directrice de recherche. 

Bourse de formation de source externe 

Si un étudiant est récipiendaire d’une bourse hors faculté n’ayant pas été déclarée dans le montage 
financier annuel, il a l’obligation de l’accepter quelle que soit sa valeur et doit en aviser le Bureau des 
bourses (bourses-sf-ss@med.umontreal.ca) à l’intérieur des deux semaines suivant l’offre de bourse. Il 
doit également demander l’activation de la bourse le plus tôt possible selon le calendrier d’activation 
proposé par l’organisme. Cette procédure est particulièrement importante pour les bourses offertes par 
les Fonds de recherche québécois et les organismes subventionnaires canadiens qui peuvent proposer 
d’activer la bourse à différents trimestres. Dans un tel cas, l’étudiant doit demander l’activation le plus 
rapidement possible.  

mailto:bourses-sf-ss@med.umontreal.ca
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Procédure d’octroi de la contribution facultaire et calendrier des versements 

Le financement, de 20 000$ ou de 25 000$ selon le cycle d’études, est planifié avec le directeur de 
recherche dès le dépôt de la demande d’admission et présenté dans le Plan d’études facultaire. Les 
étudiants admis doivent confirmer le montage financier définitif en remplissant le formulaire Déclaration 
initiale du financement au plus tard au début du premier trimestre d’inscription au programme d’études. 
Le montage précise les contributions du directeur de recherche, de l’unité, de la faculté, de même que les 
autres sources de financement. Il peut inclure diverses sources dont des bourses, des auxiliariats et des 
charges de cours. Les versements peuvent être gérés à l’Université de Montréal, dans un centre de 
recherche ou institut affilié ou par un organisme externe.  

Si le montage financier n’atteint pas le seuil prévu, le directeur de recherche doit ajouter un plaidoyer qui 
sera évalué par le responsable de programme en collaboration avec le vice-décanat concerné.   

Les versements provenant de la faculté sont activés au cours du deuxième mois du premier trimestre 
d’inscription. 

Renouvellement de la contribution facultaire 

Concernant le renouvellement annuel du financement octroyé par la faculté (incluant les départements), 
il est n’est pas automatique. Il est plutôt à la bonne progression de l’étudiant, au financement du directeur 
de recherche ainsi qu’à la disponibilité des fonds à la faculté. De plus, l’étudiant devra avoir déposé au 
moins deux demandes de bourses à des instances externes à la Faculté de médecine. Les lettres de 
confirmation du dépôt de ces deux demandes de bourse doivent être jointes à la Déclaration annuelle de 
financement effectuée avant le 15 août de chaque année. 

Suivi trimestriel pour les étudiants recevant une bourse de source facultaire 

Une vérification de l’admissibilité au maintien de la contribution facultaire est effectuée au début de 
chaque trimestre. Cette vérification tient compte du statut d’inscription, du respect des étapes 
obligatoires prescrites au règlement pédagogique, de la réussite des cours ainsi que du nombre de 
trimestres complétés. Un étudiant dont la moyenne cumulative est inférieure à 3,0/4,3 doit déposer un 
Plan de soutien à la réussite pour expliquer les mesures mises en place de concert avec son directeur de 
recherche pour assurer la réussite de ses études.    

Ajustement à prévoir aux versements en cas d’un octroi de bourse externe 

Si l’étudiant devient récipiendaire d’une bourse non facultaire en cours de trimestre, des ajustements aux 
versements subséquents seront apportés pour la contribution facultaire, le cas échéant.  

Déclaration annuelle du financement de l’étudiant 

Afin d’assurer un suivi adéquat du financement de l’ensemble des étudiants de la Faculté de médecine et 
le renouvellement, si nécessaire, de la contribution de la faculté ou du directeur de recherche, tous les 
étudiants doivent produire la Déclaration annuelle du financement reçu au cours de la dernière année 
académique (1er septembre au 31 août) et le montage financier prévu pour l’année suivante. Un 
formulaire en ligne doit être rempli avant le 15 août de chaque année et approuvé par le directeur de 
recherche. 
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Clause de dérogation 

De façon exceptionnelle, un étudiant et son directeur de recherche peuvent déposer auprès du vice-
décanat de leur secteur une demande de dérogation pour se soustraire à la Politique de financement 
intégré de la Faculté de médecine. L’étudiant devra alors démontrer qu’il peut assurer ses frais de 
subsistance par d’autres sources de financement pour toute l’année académique.  

Report ou interruption des études 

L’étudiant recevant un financement intégré doit être inscrit à plein temps et avoir un statut soit de 
scolarité, soit de rédaction. Les personnes parvenues à l’étape de la correction du mémoire ou de la thèse 
ne sont pas admissibles. En cas d’interruption définitive (abandon) de ses études, l’étudiant doit 
rembourser les versements mensuels ultérieurs à celui de la date de signature du formulaire d’abandon. 
Le directeur de recherche a la responsabilité de s’assurer que le formulaire d’abandon est rempli dans les 
temps requis et transmis au technicien de gestion des dossiers étudiants (TGDE).  Faute de quoi, il aura la 
responsabilité d’assurer seul le versement des mensualités ultérieures au départ de son étudiant. 

Fausse déclaration ou omission de déclarer une bourse externe 

Une fausse déclaration de financement, tel qu'omettre de déclarer l'obtention d'une bourse d'un 
organisme subventionnaire est passible d'une sanction en vertu de l’article 4.8 c du Règlement 
disciplinaire concernant les étudiants1. Les personnes ayant enfreint cette règle peuvent se voir exclues 
de la Politique de financement intégré et les sommes perçues en trop devront être remboursées. 

1 4.8. Porter atteinte aux biens de l’Université ou d’un Membre de la communauté universitaire ou de ses invités 
Nul ne peut porter atteinte aux biens de l’Université ou d’un Membre de la communauté universitaire ou de l’un de ses invités. Il est notamment 
interdit de : 
a) voler, receler, détruire ou endommager volontairement un bien de l’Université, d’un Membre de la communauté universitaire ou de l’un de
ses invités ; 
b) utiliser de façon illicite ou détourner à son profit un bien, un équipement ou un service de l’Université ; 
c) obtenir de l’Université un avantage au moyen de fausses représentations, de faux documents ou de documents falsifiés ; 
d) accéder, porter atteinte ou utiliser de façon illicite les ressources informatiques et les actifs informationnels de l’Université. 
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